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Réf. : JMC/emt
Sainte-Croix, le 26 janvier 2012
DEROGATIONS D'AGE - DIRECTIVES

ANNEE SCOLAIRE 2012-201
3
Entrée au CIN 1
· Enfants nés du 1er juillet 2007 au 30 juin 2008
· Peuvent être avancés : les enfants nés du 1er juillet au 31 août 2008
· Peuvent être retardés : les enfants nés du 1er mai au 30 juin 2008
· Sont également admis : les enfants ayant bénéficié d’une dérogation (entrée retardée) en 2011
Remarque : les parents qui ne présenteraient, en 2012, ni demande d’inscription, ni demande de dérogation (entrée retardée), pourront inscrire leur enfant en 2ème enfantine en 2013, aucune dérogation relative à l’école enfantine n’étant alors possible.

Entrée au CIN 2 (enfants non encore scolarisés)

· Enfants nés du 1er juillet 2006 au 30 juin 2007
· Aucune dérogation d’âge n’est accordée pour l’entrée directe en 2ème enfantine

Remarque : sont également admis les enfants ayant bénéficié d’une dérogation entrée anticipée) en 2011 et qui ont donc déjà suivi la 1ère enfantine ; la poursuite normale de la scolarisation se fait sans autre.

Entrée au CYP1 (enfants non encore scolarisés)

· Enfants nés du 1er juillet 2005 au 30 juin 2006
· Peuvent être avancés : les enfants nés du 1er juillet au 31 août 2006
· Peuvent être retardés : les enfants nés du 1er mai au 30 juin 2006
Remarque : le passage du CIN au CYP1 se fait sans autre (poursuite normale de la scolarisation).
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